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PERMETTRE aux 
entrepreneurs ga-
bonais vivant avec 

un handicap de disposer 
de connaissances et autres 
compétences sur la micro-
finance, en vue d'une plus 
large inclusion financière: 
tel est l’objectif de l’atelier 
de formation organisé, du 
vendredi 27 au samedi 28 
décembre 2019, par l’Or-
ganisation non gouverne-
mentale (ONG) Malachie, 
au bénéfice d’une vingtaine 
de jeunes issus de cette ca-
tégorie de personnes vul-
nérables.
Au centre social d’Akébé, 
où ces enseignements ont 
été donnés, les apprenants 
se sont notamment impré-
gnés des fondamentaux 
concernant les levers des 
fonds destinés à la réali-
sation des microprojets. 
Ils ont appris des notions 

telles que la bancarisation, 
l'épargne et l’approvision-
nement d’un compte ban-
caire.
Au nombre des interve-
nants, la présidente de 
l’ONG Malachie a insisté 
sur certains facteurs clés 
de succès. Selon Pépécy 
Ogouliguendé, " il y a toute 
une préparation au préa-
lable, car il faut non seule-
ment planifier la gestion de 
sa vie au quotidien. Mais 
en plus créer la confiance 
auprès des responsables 
d’établissements ban-
caires. "
Les services, l’alimentation 
et l’artisanat sont trois des 
branches d’Activités géné-
ratrices de revenus (AGR), 
dans lesquelles les "handi’ 
entrepreneurs" choisissent 
très souvent d’investir. Par-
mi les stratégies mises à 
leur connaissance, celle 
de la diversification qui 
permet de maximiser les 
chances de fidélisation des 
clients non-réguliers.

Microfinance : des jeunes entrepreneurs à mobilité 
réduite outillés

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

" Le programme d’inté-
gration des personnes en 
situation de handicap et 
en difficultés d’insertion 
de l’ONG Malachie est 
une matérialisation de la 
politique sociale prônée 
par les plus hautes auto-
rités, en tête desquelles le 
président Ali Bongo On-
dimba ", a souligné Mme 
Ogouliguendé.

Un instantané de la visite des stands des activités menées par les «han-
di’entrepreneurs».

Ph
ot

o 
: D

R

En France, il est pré-
vu l’Allocation aux 
adultes handicapés 

(AAH) comme une aide 
financière ayant pour objet 
de garantir un revenu mi-
nimum à cette catégorie de 
personnes. Elle est soumise 
à des conditions d’incapa-
cité, d’âge, de ressources et 
de résidence.
En effet, cette aide est 
attribuée aux personnes 
handicapées ayant un 
taux d’incapacité per-
manente supérieur ou 
égal à 80 %. Un taux dé-
terminé par une Com-
mission dite des droits 
et de l’autonomie des 

personnes handicapées 
(CDAPH) en fonction 
d’un guide-barème. 
Pour les personnes dont 
le taux de handicap est 
compris entre 50 et 79 %, 
le handicap doit aussi en-
traîner une restriction 
substantielle et durable 
pour l’accès à l’emploi, 
reconnue par la CDAPH.
Pour bénéficier de l’AAH, 
la personne handicapée 
ne doit pas percevoir de 
pension de retraite, de 
pension d’invalidité ou 
de rente d’accident du 
travail d’un montant su-
périeur ou égal à celui 
de l’AAH.
De quoi servir d'outil de 
base pour définir une 
démarche spécifique au 
Gabon.

Entrepreneuriat des 
adultes handicapés : 
penser à l'AAH
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